
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D ASSAINISSEMENT 

« LE MOULIN » 
Siège social : Mairie de CRESSONSACQ 

Département de l’Oise 

Arrondissement de CLERMONT 

Canton de ESTREES SAINT DENIS 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL SYNDICAL INTERCOMMUNAL D ASSAINISSEMENT 

Membres : 

- en exercice :     12 

- présents :          11 

- votants :            11 

 

Convocation : 

07/03/2017 

Affichage 

convocation :  

07/03/2017 

 

Affichage compte 

rendu le : 

15/03/2017 

Le treize mars deux mil dix-sept à dix-huit heures trente, le Conseil Syndical 

Intercommunal s’est réuni à la mairie de PRONLEROY sous la présidence de 

Monsieur RABUSSIER Bruno, Président, 
 

Présents : RABUSSIER Bruno, BOURGEOIS Jérôme, DHONDT Jacques,  

LEFEBVRE Philippe, LEROY Patrick, LUCAS Annie, DENEUFBOURG 

Xavier, COUDEVILLE Marc, VINCENT Catherine, LAMARRE Michel  
 

Absent(s) et représenté(s) : Mme Sylvie COZETTE donne pouvoir à M. Michel 

LAMARRE 
 

Absent(s) excusé(s) : M. Daniel DRUART, suppléant 
 

Assistait (ent) à la séance le(s) membre(s) suppléant(s) :  

Paul LETREUILLE, Véronique WOLFF 

 

Le conseil syndical décide à l’unanimité des membres présents que Monsieur Xavier DENEUFBOURG sera 

secrétaire de séance. 

 

ORDRE DU JOUR : 

- Indemnité des élus 

- Prise en charge des dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif de 2017 

- Informations diverses 

o Révision PFAC constructions nouvelles 
 

 

CS 2017-01 
INDEMNITE DES ELUS 

 

L’indemnité des élus a été revalorisée au 1er Janvier 2017 par la revalorisation de l’indice brut terminal de la 

fonction publique, passant ainsi de l’indice brut 1015 à l’indice brut 1022, soit l’indice majoré de 821 à 

l’indice majoré de 826. Depuis le début de l’année 2017, l’augmentation de l’indice brut terminal de la 

fonction publique servant de base au calcul des indemnités de fonction résulte de la réforme initiée par le 

Gouvernement dans le cadre du protocole Parcours Professionnels, Carrières et Rémunérations (PPCR), 

applicable à la fonction publique territoriale, et entérinée par le décret n° 2017-85 du 26 Janvier 2017 (avec 

application au 1er Janvier 2017), et de la majoration de la valeur du point d’indice de la fonction publique de 

0.60 % au 1er Février 2017. 

La délibération précédente n° 2014-07 pour l’indemnité du Président faisant référence à l’indice brut 1015, il 

revient au Conseil Syndical de délibérer à nouveau afin de faire coïncider la délibération avec les nouveaux 

textes. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical décide à l’unanimité et avec effet au 1er Janvier 2017 de fixer le 

montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions du Président au taux maximal de l’indice brut 

terminal de la fonction publique. 
 

Arrivée de Monsieur Pascal HENNION à 18 h 35. Madame Catherine VINCENT, membre suppléante, 

laisse la place à Monsieur Pascal HENNION, membre titulaire. 

 

Arrivée de Monsieur Hubert DOISY, membre titulaire, à 18 h 40.  

 

 

 

 



CS 2017-02 
PRISE EN CHARGE DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET 

PRIMITIF DE 2017 

 

Préalablement au vote du budget primitif 2017, le SIA LE MOULIN ne peut engager, liquider et mandater 

les dépenses d’investissement que dans la limite des restes à réaliser de l’exercice 2016. 

Afin de faciliter les dépenses d’investissement au 1er trimestre 2017, et de pouvoir faire face à une dépense 

d’investissement imprévue et urgente, le conseil syndical peut, en vertu de l’article L 1612-1 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, autoriser le Président à mandater les dépenses d’investissement dans 

la limite du quart des crédits inscrits au budget de 2016. 

A savoir :  

- Chapitre 20 : article 2051 250.00 € 

- Chapitre 23 : article 2315 100 000.00 € 

 

Monsieur le Président demande au conseil syndical qui accepte, à l’unanimité l’autorisation de mandater les 

dépenses d’investissement 2017 dans la limite des crédits repris ci-dessus, et ce, avant le vote du budget 

primitif de 2017. 

 

 

Questions et informations diverses : 

- Révision PFAC constructions nouvelles : 

Un nouveau montant de PFAC pour les constructions nouvelles sera proposé au conseil syndical. 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 19h00 
 

TABLEAU RECAPITULATIF DES DECISIONS DU 13 MARS 2017 

 

NUMERO D’ORDRE 

DE LA SEANCE et 

DU REGISTRE 

NATURE DE LA DELIBERATION 

CS-2017-01 Indemnités des élus 

CS-2017-02 
Prise en charge des dépenses d’investissement avant le vote du budget 

primitif de 2017 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


